
 

          

      
SUIVI DES UNITÉS DE DIPLÔME 

  
 

 

Le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) décerne le diplôme d’études 

secondaires (DES) à l’élève qui a accumulé au moins 54 unités de la 4e et de la 5e secondaire.  

Parmi ces unités, il doit y avoir au moins 20 unités de la 5e secondaire et la réussite des cours 
suivants: 
 
 

 Histoire et éducation à la citoyenneté de la 4e secondaire 

 Séquence CST ou TS ou SN de mathématique de la 4e secondaire 

 Science et technologie de la 4e secondaire 
           ou Application technologique et scientifique de la 4e secondaire 

 Arts de la 4e secondaire 

 Français de la 5e secondaire 

 Anglais de la 5e secondaire 

 Éthique et culture religieuse de la 5e secondaire 

      ou Éducation physique et à la santé de la 5e secondaire 
 

 
 
 

Nom:  # Fiche:  

 

4e secondaire 5e secondaire 

Matières Unités Matières Unités 

Français 6 Français 6 
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Grammaire 2 Grammaire  2 

Anglais 4 Anglais 4 

Anglais enrichi  6 Anglais enrichi  6 

Mathématique séquence CST 
(et math. programme local) 

6 
Mathématique séquence CST 
(et math. programme local) 

6 

Mathématique séquence TS ou SN 6 Mathématique séquence TS ou SN 6 

Science et technologie 
(et science et tech. program. local) 

6 
Monde contemporain/ 
Éducation financière 
 

2 
2 

Science et tech. environnement 4 Édu.physique et à la santé 2 

Hist. et édu. à la citoyenneté 4 Éthique et culture religieuse 2 

Art obligatoire (arts plastiques, 
musique, art dramatique) 

2 
Art obligatoire (arts plastiques, 
musique, art dramatique) 

2 

Édu. physique et à la santé 2 Environnement social-pr. local 4 

Éthique et culture religieuse 4 Projet personnel  4 

Espagnol  4  Sciences générales-prog.local 4 

Cours option 2 Chimie 4 

Cours option 2 Physique 4 

 

Total des unités de 4e sec. 

 

Cours option 2 

Cours option 2 

Total des unités de 5e sec.  
 

 

 

IMPORTANT : Afin d’éviter toutes erreurs, il est préférable de valider ce calcul auprès de la 

conseillère d’orientation. 
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